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On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 3so; riiez les dames Mahoux et de 
Saktohios, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Rout-d’Ile , continuerai rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

On reçoit aussi des abonneinens chez M. Bebthot

“Te-, mavc}é au bols- a Bruxelles, et chez tous 
tes directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS nar 
trimestre pour Liège , et .de ONZE FRANCS, fiu.nL 
pour les autres villes du royaume. *
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GAZETTE
ESPAGNE.

Madrid, le 16 septembre, —- Le ministre (3e grâces et justice 
vient dexpedier deux circulaires qui 11e peuvent que consolider 
la paix et la tranquillité dans tout le royaume. La première , 
adressée anx archevêques et évêques du royaume , porte que « le 
cœut de S. M. acte ulcere en apprenant que dans quelques églises 
on abuse de la predication en entretenant les haines et les ressen- 
timens particuliers. S. M. engage le's prélats à faire en sorte que 
I011 a entende plus dans le temple de Dieu que des paroles de 
paix, eten sa qualité de protecteur né de la religion catholique , 
h roi menaced une punition sévère tout ecclésiastique qui serait 
désormais convaincu d’avoir abusé du caractère sacré de son mi
nistère pour entretenir la haine et la discorde. »

La seconde, adressée anx autorités supérieures judiciaires des 
provinces,leur ordonne de surseoir à toute procédure ponr délit 
po itique, et de faire mettre en liberté les prévenus , dont le nom
bre est déjà extirêmement réduit.
~ L attention publique se tourne maintenant vers L’amnistie 

qo on dit devoir être publiée le r 3 octobre ; elle n’aura , dit-on , 
exceptions qu’à l’égard de quelques personnes qui seront nomi

nativement et personnellement désignées. ( Etoile. )

ITALIE.
1 k a4septembre.— Nous avons vu hier aux portes d’Albano

ae ces brigands qui , depuis tant d’années, d »soient les provinceset 
n es ent la route de Naples. Leur chef, Gasparone , est un monstre 
lr8® de crimes. Il a débuté sur les grands chemins de Bologne, où il 
sssina la comtesse Manscoli. Son dernier acte de barbarie a été d’é- 
j,une jeune fille de dix-huit ans en présence de sa mère. La même 
tU\8ap'* dévalisé l’année dernière MM. de Sommery, sur la raute de 
»ffim 8 llrisand,’ insqu’alors invincible, a été traité parle gouverneur 

11 aUUe SP3rtac"5 : on a négocié avec lui. L’affaire a été con- 
convenu'tne non3 l’avons dit, par l’entremise d’un ecclésiastique. Ou était 

faséde ?oe 'e eorps entier des brigands , romains et napolitains , coin- 
dùcrélion' >Ult ‘n^'vl^us) aurait la vie sauve, qu’ils se rendraient à 
et qu’i/s 'l"™ ne les enlermerait point ailleurs qu’au fort Saint-Ange, 
Napolitaine* S?raient P°’nt enchaînés pendant le voyage. Le chef de la bande 
quatre b * ’ Mezzapenta , s’étant repenti du traité, a entraîné les siens et 
0l,01rjle'"?meS de l® Ltmde romaine. Sans cette défection toute la guerre 

s brigands était terminée par un traité.
^ ^ ANGLETERRE.

ane n.i^5 ’ ^e 4 octobre. — Les journaux de Liverpool assurent 
— le'ai 6S^ a^ent^a fGns cette ville, 

ont adr* ^ricans soieries ont tenu hier une assemblée , et 
esse une pétition aux ministres pour demander une

fraude

l^assi* ^e^res,^u continent américain portent qu’a l’occasion de 
gndo !llat tenté sur Bolivar , par le nègre assassin de M. Monta- 
ttQeg'j’US » e ^00 personnes ont été arrêtées à Lima comme préve- 
^ Ravoir trempé dans cette conspiration contre Bolivar.

^.S trad fort—Canning s’embarquera demain a 
Jv*°ulh Pour Constantinople.

Stalls(v Une ^escr>ption de la voiture de cérémonie de l’empereur des 
Mart (|u,0Qn dernier numéro).C’est un des plus brillans chefs-d’œuvre
?0rjd,arpOn vus, cette voilure ne présentant qu’une niasse
Iepsdedia» ** P‘erres précieuses ; elle est couverte de plusieurs mil.
j^aze8, etc anS ’ ru^,s blancs et biens, d’éméraudes , de grenats , de
Ma Voiiufg’etc‘ * c‘seiure esl très-belle, la forme et la construction 

,8°ûtet de*°n^ e!tlraor(i*inaîres , le goût développé partout , réunit tant 
^ °^enir Ina8QlÇceDce , de simplicité et de délicatesse , qu’on ne pour- 
^e°Ple excita*0 travail en Europe, Les ressources militaires de ce

[oùt pi lün* Un étonnement universel ; ce nouvel objet prouve que 
T montaient 80us le

O’

DE LIÈGE.

“*pouf*1*01?^ Pr°h>bition d’importer des soieries étrangères, 
se plaindre de la quantité de soieries qu’on fait entrer en

*on
%é:
hi

La v -, ““Blu s°as le rapport des arts, ne nous étaient pas moins 
Pardo°'a ‘Ie vingt-cinq à trente pieds de hauteur; elle était 

ue8<slephans.

6
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FRANCE.
octobre. — La frégate des Etats-Unis la Brandy- 

en France le général Lafayet te , a paru dans la

h

"V
bde Ml( _________ö_______, „ £______________________
|J3s assez hai'f 'C ^ cde ce mo's vers une heure. Les marées n’étant 
» 1 et L <dans ce Lte saison , ce bâtiment n’a pu eutrerdans
ii^fywine ldtea" * vapeur le Triton s’est rendu auprès de la 

prll|é ave ^0'Ur Pren<Ge Ie général et l’amener à terre où il a 
lui 1 e>itrant 19 ^a‘n'^e et sa suite.
u d'b!ase ■ 1 3118 da ra<^e 1 la frégate la Brandywine a fait le sa- 

6>r** '

!>«■'
lui oiit répondu immédiatement par un

hi ."us en f 1C0UPS de canon. Les habitans du Havre étaient 
W,5fe domle^U 6 au devant du général ; des sérénades devaient 

devajnts .s°ir,et le lendemain une cavalcade nom- 
accompagner à son départ. Le général Lafayette

est en bonne santé ; il doit se rendre directement du Havre à sa 
terre de Lagrange. a

— La république d’Haïti offre à ses prêteurs des sûretés incontestables 
Elle a exporte en 1824 au-delà de 4o millions de café. La culture des co- 
to«i» et la fabrication des tafias font de grands progrès. Ses revenus, com
poses de droits des douanes, des patentes et des loyers des habitations d» 
1 état , vont au-delà de 35 million,, et excèdent de 3 millions environ t 
dépensas annuelles. Cette république n’a pas de dettes et a un trésor de 23 à
conmtl'T' *rSeaa"? sont bien Pourvus d’armes et de munitions, et elle 
compte 40,000 hommes de troupes de ligne.

Haïti peut maintenant licencier et rendre à la culture le, deux tiers de 
ses troupes, et vendre une multitude d’habitations restées inutiles- uar 
consequent ses revenus doivent obtenir un accroissement considérable.’

— La santé du souverain pontife a éprouvé quelque améliora
tion. Le saint-père a eu assez de force pour réunir dans sa cham
bre la congrégation du saint-office. (Etoile )
—MM. les envoyés d’Haïti ont dîné hier chez M. le ministre des 
affaires étrangères. M. de Mackau, M. de Saint-Cricq et quatre
ministres assistaient'a ce dîné. ’ ^

MM. les envoyés , dès les premiers jours de leur arrivée ont 
eu une audience du président du conseil; ils ont ensuite été 
presentes au ministre des affaires étrangères, et successivement 
a tous les ministres.

— Un jeune homme doué d’un physique très prévenant et d’une mise 
elegante se presente chez un restaurateur , il se fait servir un bon dîner il 
est question de payer,il badine avec l’hôtesse, offre un billet de spectacle 
pour aller voir le mélodrame qu’il vient de composer ; on n’ese demander de 
1 argent am» jeune homme si aimable, qui d’ailleurs fera aller à J’Ambiau- 
Comique. Voila comme on se procure à dîner. Pour avoir un habit on se 
presente chez le tailleur sous le 110m de M. le marquis de..., on agit démême 
en changeant de titra pour se procurer un cabriolet ou un cheval. Mais I» 
tribunal de police correctionnelle a condamné M. le marquis auteur de me- 
lourames , a un an de prison , comme escroc.

Cours delà bourse du 7 octobre. Rentes. 5 p. 0/0, jouissance , du ai
mars 1825 , 99 fr. 5o c.—4 ip p. 0/0 , jouiss. 00 tr. 00 _ __ 3 p. 070 -
jouiss. du 22 juin , 71 fr. 70. — Act. de la banque , 2143 -.5 JL 
Emprunt royal d’Espagne , i8a3 ,5i ,j8. — La fin du mois. Cinq pour 
cent. A 3 heures 99 fr. 70 c. Trois pour cent. A 3 heures 71 fr. 80 ei

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Trieste , le 28 septembre. — Le commodore Hamilton , de retour & 

Smyrue de son expédition à Hydra , a déclaré aux commandans des di
verses stations navales européennes que la neutralité observée par l’Angle« 
terre était fondée sur une application égale des principes du droit public 
aux deux parties belligérantes ; qu’il venait de montrer toute sa sévérité 
envers les pirates qui abusent du pavillon; mais qu’il ne pourrait pas ac
corder le moindre appui à ceux d’entre les bâtimens européens qui par 
un abus non moins blâmable de leur pavillon neutre, essaient de violer 
les blocus dûment déclarés parles autorités grecques, ou d’aider les ami
raux et generaux turcs à transporter des troupes et des armes sur le ter
ritoire occupe par les Grecs ; qu’une semblable conduite des neutres ne 
peut que provoquer des désordres perpétuels, en autorisant en quelque 
sorte des represailles de la part des Grecs. On dit qu’il a de plus déclaré 
au major Accurti, commandant l’escadre autrichienne, qu’il ne pourrait 
seconder es reclamations que celui-ci la engagé à appuyer auprès du gou
vernement grec pour obtenir la restitution des bâtimens autrichiens aminé, 
et detenus a Napoh , attendu que , selon les principes reconnus parl’An-
f er,-rMCeA bTenf8.aVaient élé P™ •» flagrant délit contre la neu
tralité. M. Accurti a fait avertir les bâtimens autrichiens de s’abstenir pro
visoirement de se joindre aux arméniens turcs. V

(Voici ce que dit la Quotidienne au sujet de la déclaration du 
commodore Hamilton. « La conduite de la marine anglaise est bi- 
juste et outrageante envers les états de l’Europe. Elle prend un 
caractère d agression tel qu’il est permis de croire qu’un intérêt 
an re que I emancipation des Grecs anime en ce moment le cabi- 
net de M-James.)

Malte , le 20 août. — Un navire venant d’Anglerre est arrivé ici d’où 
il s est rendu à Napoli de Romaine, il transportait des armes et de l’argent 
pour le gouvernement grec, il avait à bord des officiers italiens qui vont 
entrer au service delà Grâce. Lecomte Bianco, piémontais qui avait or- 
g- nise en Espagne le beau corps de lanciers italiens, à l’instar des lan
cers polonais de la vieille-garde, est également parti pour la Grèce

.exemple donné par les deux piémontais , comtes Ricardo qui ont 
a ancienne le service d’Egypte, est suivi avec empressement par leurs ca. 
malades, aussitôt que l’occasion s’en présente.

Londres, le 5 octobre. — La Gazette qui a paru aujourd’hui 
contient une proclamation royale, eu date du 3o du mois der- 
111 er; tendante à empêcher les-sujet s anglais de secourir à main 
ai mee les Grecs contre les Turcs; en voici les principales dis
positions '

• * lV1" ®tant en Pa'x aveo tol,s 'es «lais fl® l’Europe et de l’Amé- 
a ’ a mânifasté à dilférentas reprises sa résolution , dô garder uns



stricte neutralité dan» le» guerre» où sont impliqués qnelquei-un» de 
ces états.

» Les hostilités commises par des sujets de S. M. contre des personnes 
ou des propriétés de sujets de puissances qui sont en paix avec elle , mais 
qui font à d’autres gouvernemens une guerre dans laquelle S. M. a dé
claré vouloir rester neutre , tendraient à faire douter de la sincérité de 
ses déclarations.

» Si les regnicoles ne peuvent être efficacement empêchés à commettra de 
pareilles actions hostiles, il est à craindre qne les gouvernemens qui sont lézés 
par cette conduite, ne se trouvent, à la ßn, hors d’état d’empêcher leurs 
peuples d’user de la force à l’égard des personnes et des propriétés de sujets 
innocens de la Grande-Bretagne.

» Depuis quelques années, la Porte ottomane , qui vit en paix avec 
S. M. , se trouve engagée dans une guerre contre les Grecs , et pen
dant le cours de cette lutte le gouvernement anglais a observé une 
stricte neutralité.

» Sur le territoire de la Porte ottomane resident un grand nombre de 
sujets fidèles de S. M., qui y exercent un commerce avantageux , y possè
dent des biens fonds , et jouissent de prérogatives, sous la protection des 
traités existans.

Or donc , comme S. M. a été récemment informée qu’il se fait actuelle
ment des tentatives pour engager quelques particulier» à armer des bàti- 
mens de guerre et des corsaire» dans les ports de ce royaume , pour com
mettre, sous pavillon grec, des hostilités contre le gouvernement ottoman, 
et comme ces hostilités seraient en opposition directe à l’acte de la 53' an
née du règne de George III, qui défend , de recruter ou d’engager des 
sujets britanniques pour un service étranger, d’armer ou d’équiper des bà- 
timens de guerre , sans le consentement de S. M., et que d’un autre côté 
«a royale volonté est de conserver, à ses sujets les effets salutaires de la 
paix dont ils jouissent si heureusement , et qu’elle est résolue de mainte
nir ce système de neutralité suivi jusqu’ici , S. M., après avoir entendu 
son conseil intime, défend à qui que ce soit de prendre part à aucune de 
ces guerres , ou de contrevenir en aucune manière aux dispositions de cet 
acte , sous les peines y portées. En conséquence , S. M. ordonne à tousses 
sujets d’observer une parfaite neutralité , tant à l’égard de la Porte que 
des Grecs , et de toutes les autres puissances on états beltigérans avec 
lesquels S. M. est en paix , et de respecter envers tous et envers chacun 
d’eux , l’exercice des droits de la guerre , que S. M. a constamment ré
clamé lorsqu’elle se trouvait malheureusement elle-même engagée dans une 
guerre.

PAYS-BAS.
Bruxelles , le 8 octobre. — Il vient d’être accorde à Mr. J.- 

J. Figue , marchand savonnier , à Ath, un brevet d’invention 
d’une espèce de tuile bitumineuse , propre à "couvrir les maisons, 
les plates-formes , etc.

— Par résolution du 3o septembre dernier , S. Exc. le mi
nistre de l’intérieur a , sur la demande qui lui en a été' faite , 
accordé à neuf étudians des bourses entières près le collége 
philosophique à Louvain, Six d’entre eux sont des élèves du 
collège communal de Malines , et y demeuraient. Les trois autres 
demeurent dans des communes du plat-pays de l'arrondissement 
de Malines.

,— En vertu de l’article 109 du réglement d’administration pour 
le plat pays de la province de Namur, les états députés de celle 
province ont tixé , comme suit, les remises des receveurs des 
communes rurales, à compter de l’exercice de 1826: 5 p. 070 
sur le premier millier de florins de recette ; 1 pour 0/0 sur les ae, 
3° , 4e et 5“ milliers de florins ; et x pour èjo sur les recettes au- 
dessus de 5ooo florins jusqu’à 100,000 ; le tout sous la réserve de 
fixer un taux inférieur dans les actes de nominations spé
ciales , ou quand les fonctions de receveur de la commune se
ront cumulées avec celles de receveur des impôts de l’état.

Liège, le 10 Octobre.

Le roi vient de faire plusieurs nominations dans l’ordre du 
Lion-Belgique. On cite parmi les nouveaux chevaliers, MM. le ba
ron de Celles; Reyphins, membre de la seconde chambre des états- 
généraux ; Naves , peintre ; Schölten , peintre de marine , à Dor
drecht ; Frédéric Basse , fabricant à Bruxelles , et de Reuss , né
gociant dans la même ville.

— Un arrêté royal du 16 mai dernier, a nommé une com
mission chargée de régler tout ce qui est relatif au grand canal 
de la Nord-Hollande. Cette commision, présidée par M. le gouver
neur de la province , se compose de huit membres et d’un 
secrétaire.

— La commune d’Obigt,près de Sittard, province de Lim- 
bourg’, a été presque entièrement détruite par le feu , le 7 de ce 
mois ; composée d’une quarantaine d’habitations , il n’en est res
té , dit-on , que huit.

L’église et le presbytère sont au nombre des bâtimens incen
diés.

Les discussions survenues entre les journaux français dévoués 
aux jésuites et les journaux du gouvernement belge , dit le Cour
rier français , prennent chaque jour un nouveau caractère d’ai
greur. Hier encore le Journal officiel de Bruxelles répondait avec 
amertume aux attaques que quelques jours auparavant le Dra
peau blanc s’était permises. De nouvelles mesures prises par le 
gouvernement belge viennent de donner un nouveau degré de vio
lence aux diatribes de VEtoile ; cette feuille contient ce soir l’ar
ticle suivant :

Les catholiques île Hollande et des Pays-Bas , dit cette feuille, sont plon
gés , en ce moment, dans la consternation ; tous les petits séminaires épis
copaux ont été fermés dans toute l’étendue du royaume, et'des mesures sé
vères ont été prises pour empêcher l’ouverture, annuelle de ces établissemens 
au sortir des'vacances. En vain le clergé a réclamé : le prince archevêque de 
Malines, l’évêque de Namur, les grands vicaires de Gand, de Tournay et de 
Liège, le vicaire apostolique de Bois-le-Duc , celui de Bréda, le supérieur des 
missions de Hollande, les sept archiprêtres des provinces du nord, togs ont 
adressé au roi des représentations respectueuses , mais fortes: on n’y a fait 
qne des réponses courtes et insignifiantes. On a poussé la dérision jusqu’à dire 
dans une lettre ministérielle, qne la mesure avait été prise dans le plus grand 
biande la religion catholique. Cette politique , on le sait, n’est point l’ou
vrage du roi des Pays Bas ; ce prince , bon et ami de la paix , aurait craint , 
lunsde perfides conseils , de s’aliéner le cœur de ses nouveaux sujets , et de 
hasarder ce que l’héritier de la m-'sen d’Antriebe n’a pu faire aorès une lon

gue possession. Ce coup part d’une autre main , on y reconnaît aisément 
l’ouvrage d’un homme élevé à l’école de Joseph , imbu de ses projets,épris 
de ses reformes. On y voit clairement ce système muderne qui veut asservir 
l’Eglise et changer tout l’enseignement. C’est le système de Febronius do]« 
Plat et des autres canonistes du dernier siècle. Qu’importe aux auteurs d« 
ces innovations qu’elles divisent les esprit3 , qu’elles troublent les états com
me sous Joseph , qu’elles ébranlent même les trônes ? Loin de consulter lej 
évêques , comme on l’a fait eu France pour la Sorbonne ; loin de consulter 
les évêques «ur une mesure qui intéresse essentiellement la religion , on s’ist 
défié d’eux : on a gardé avec eux un silence profond. M. l’archevêque de 
Malines n’a pas en plus de connaissance du projet que les autres chefs 
des diocèses, et c’est par les journaux que le prélat a appris l’érection 
du college philosophique et sa nomination à la place de curateur de cet 
établissement.

Le gouvernement belge , ajoute le Courrier, n’a point été em
barrassé jusqu’à présent pour justifier toutes les mesures qu’il a 
prises eu matière de culte; il a prouve' qu’il ne s’était pas écarté 
de la tolérance qui est consacrée par la loi fondamentale et que 
les amis de la liberté religieuse désirent lui voir toujours observer 
même à l’égard de ceux qui mettent l’intolérance eu maxime eten 
pratique. Les nouvelles mesures annoncées par l'Etoile et dont Its 
journaux du pays n’ont point encore parlé , seront sans douteet- 
pliquées d’une manière non moins satisfaisante ; le gouvernement 
belge a eu le droit de faire ce qui lui est imputé .à crime par F.E- 
toile , il doit lui être facile de justifier l’usage qu’il a fait de 
son droit. Les journaux qui contestent à ce gouvernement le droit 
de fermer un petit séminaire, le porteraient aux nues s’il fermait 
une école normale , uueécule do médecine ou des écoles d’ensei
gnement mutuel. Il est honorable pour le gouvernement belge de 
de partager maintenant avec l’Angleterre les injures et la répro
bation du parti jésuitique ; ces injures seules prouvent qu’il agit 
dans l’intérêt de ses peuples. Etoile lui reproche d’avoir pris 
une résolution importante sans consulter les éveq ues ; la loi fonda
mentale qui investit les états-généraux conjointement avec la cou
ronne de la puissance législative , u’a point fait des e'vêques ira 
pouvoir que le gouvernement soit obligé de consulter; si on les 
consulte en France, c’est un acle de courtoisie qui ne fait loi pour 
personne, pas même pour le gouvernement français qui pourra, 
quand il lui plaira , se dispenser de cette condescendEuce ; 011 con
sulte souvent les évêques en Espague où les choses n’en vont pas 
mieux pour cela ; le gouvernement belge, qui ne marche pas dans 
les voies de l’Espagne , a pu se croire dispensé de cette formalite, 
dans un moment surtout où il sent la nécessité de maintenir le 
pouvoir civil indépendant de la puissance ecclésiastique. Il est 
tout simple que ceux qui ne veulent d’auLres innovations que la 
résurrection des plus honteux abus , dont l’intolérance fomente 
partout les haines ei les divisions, qui ne travaillent qu’à rétablir 
des coutumes absurdes sur les débris des lois les plus sages, il est 
tout simple , disons-nous, que ceux-là accusent le gouvernement 
belge de faire des réformes imprudentes , de troubler les états 
et d’ébranler les troues ; mais ou sait à quoi s’en tenir sur ces f 
proches qui sont devenus ridicules , depuis qu’on les yoituppi 
quées à toutes les mesures justes et raisonnables, et 'd’aiUeavsïi . 
vaut-il pas mieux suivre les traces de Joseph II qu’essayer 
mener l’Europe au i3* siècle. i^r;, _______.
----------------------------------------------«aBt'sæææ»—t--------- ------------

Université. — Distiibution des médailles.
C’est aujourd’hui qu’a eu lieu la distribution des nie<^ 

aux jeunes gens dont les discours ont été jugés dignes ouf 
dans les concours des diverses facultés. M. le gouverneur f ‘ 
les curateurs y assistaient, ainsi que M. Walter , secretaire 
l’Université ; c’était la première fois que M. Walter Paral* , 
ici depuis que S. M. l’a promu aux fonctions d’inspecteur^ ^ 
itérai des études dans les provinces méridionales ; sou cl1^, ^ 
été accueillie par une salve d’applaudissemens qui ont 
prouver que la justice publique est à son égard, en ha 
parfaite avec le choix et les vues du roi. . sojelI.

M. Destriveaux , en qualité de prorecteur , a ouveit a 
nité par un discours latin , où après avoir payé- à la niem^ 
l’hoinme qu’il remplaçait (M. 1-Vagemann, mort recteur ^

derniêr«5les 
Université

des scif

niversité ) un juste tribut d’éloges et de regrets 
l’interprête de la reconnaissance publique pour 
preuves de sollicitude que le roi a données à l’I 
création des chaires de minéralogie et de métallurgie, p— (|e! 
ces appliquées aux arts industriels , d’économie rlira ° „„j-
iciences forestières , la nomination plus récente encore et
veau professeur extraordinaire dans la faculté de gli
des lettres et d’un autre professeur dans la faculté de droi , j8 
cessiveinent motivé l’expression franche de sa gratitu e y 
prince. _ t littéraire*

Jettant ensuite un coup-d’œil rapide sur les travaux ^ja
des professeurs de l’université , il a justement cité ,P°lU 
portanee legrand ouvrage deM. Denzinger, intitule i'f jedroit 
logic œ. et les nombreux travaux de M. Warnkœnig fW 
romain, en exprimant le désir , partagé par toute 
voir ce dernier ménager un peu plus sasanlé qui a subi i<- arjent 
de dures épreuves, et à consulter un peu moms soj^^^rls que
pour les progrès de la seinence qu il pr, Passant des euil professe. L'assaut de1x___t r “ i ceu* .
font les professeurs pour l’instruction des jeunes ge*15 |g qu'il* 
jeunes gens eux-mêmes, M. Destriveaux s’est loue du et jla
mettent en general à seconder les vues de leurs directe 
ajouté avec une sorte d’effusion , que si quelques-uns» ct de*
dent pas entièrement sous ce rapport aux désirs P j..
professeurs , aucun du moins , pas un seul
«rulnntri lnvïmvi I CQ . « ...volonté lorsqu’il se présente 

Ce discours d’une dicti

mauque 
i faire.

de

uuc bonne action a 
on noble , claire et d nue jj, 

une I

bw11111

lOU,e'
-..............________ d’une éïegaoce^

nue, aete suivi de la nomittatioii des lauréats auxqf
verneur a donné les médailles en les embrassant avec u 
lance marquee. M. Comhaire a proclamé les nota» «** pfll);

Jean-Henri de Fooz, de Liège, qui obtenu I» V ^ Je 
question de philosophie : la définition du. bead,
flexions, etc.

mr
1-6'
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CharlesJöseph de Mortier , de Wâvre, de l’uniwrsitó de Lou
vain, qui a l’ait la, meilleure dissertation sur la question d'his
toire : quel était l’élut des villes grecques,à la mort d’Alexandre?

Charles Matton ; de Charleroy , de l’université de Gand, qui a 
faille meilleur éloge du prince d’Orange Frédéric-Henri.

François-Joseph Jacquet, de Lille, élève de l’université de 
Gand , qui a parfaitement traité cette question proposée par la fa- 
culté'de médecine : Donner une description de l’ophthalmie , in- 
d'iquer les causes, les symptômes , les variétés et les remèdes de 
cette maladie.

La faculté a en outre jugé digne d’une mention publique la dis
sertation sur la même question de M. Philogène Charon, de Mer- 
besIe-Châteaa (Hainaut), élève de l’université de Liège ; ’ 

Jean-Guilleaume Krans , de Vaux ( province de Liège ), élève 
de l’université de Liège , qui a obtenu le prix sur la question pro
posée par la faculté des sciences physiques et mathématiques : ex- 
poser la méthode de mesurer la hauteur des montagnes à l’aide 
du, baromètre.

Jean-Arnold Vander Borgr , de La Haye , élève de l’université 
de Leyde , qui a parfaitentent résolu la question de droit.

Nous regrettons que l’espace ne nous ait pas permis de donner 
un aperçu des jugeineus portés par les facultés sur le mé
rite particulier de chacune de ces dissertations : il résulte du rap
port plein de précision et de clarté qu’en a fait M. Comhaire 
que les travaux de ceux qui ont obtenu les médailles sont en 
general très-satisfaisans et annoncent des progrès réels dans le3 di
verses branches des études universitaires. A. A , r

^ . / &ir7

SPECTACLE.
Le joli opera de Maison à Vendre a été joué hier un peu froidement «t 

c ", 118 raôm8 i 0,1 a de)à reproché è plusieurs morceaux de chant quel 
<!«* longueurs ; ma,» on n’avait jamais fait ce reproche au duo qui , 
oujours paru trop court a Paris, quand il était chanté par Elleliou et 
, rest pourtant ce qui a semblé hier le plus long et le plus uniforme 

n0ll'e lheatre i est-ce 1« f»«te de Daley,-ac ? de notre goût ? ou plutôt 
ïe serait-ce pas celle de nos acteurs ? En général Oudinot n’avait passou te
ran'/'v'1'" C8t T,,al,enSaUe P0"1- bian >ner ce rôle et pour échauffer la 
l'ïir :1,S\C eSl rao,n* fat'S"é des deux voyageurs , cette fois il avait 
1 d,r Pll,s que Dermont.
li'nffianr-« faraissajt P‘>ur la seconde fois sur noire théâtre et malgré J’in- 
'»’nUmum.i VaU<ieri qU''3 |0"eS ’ 11 a rendu 08118 soirée extrême- 
jouepas arm V °a ”r ° 1"“* paS m,eu’c le couP,et 1ue Philippe, on ne 
Wa-el I- P “S d8 francho gaile> Plus de verve , et un naturel plus .ou
ït bon J °," resr?lle de ne P!1S Ie vo'r dans des pièces où le bon «ens et 
bill! Il 01 ne solent pas 'aussi souvent et aussi rudement choqués que 
rtdebon,v?mpaS?eVadeboncceur et le Champenois. Quand le dragon
tod«U*raibiihé V^e,,SOrl-PaUT Pere °" VOit qUe PllilippS a tout-à-la- 
II, le sen b a ’ de esPrlt el d" sens • d est Pe"étré et il émeut: mais
Coins louciiam“ rf° et SeS rf>gretS S0Rt ceux d’,ln soldat sans «n être 
na ferai, a j, 5a,'t fa,re Passer el paraître gais de plats quolibets: que
«»«audeTh, d “"T' e ''eellement comi'l»8 ? Le n’est pas que nous soyons 
di4le.d- °nnes farces- M- Sans Se‘ne , P« exemple , est souvent fort 
h W 1 °" ne pe'5t Pardonner l’apparence même de la prétenlion à 
«KwJ !‘s:ces s"rles d’ouvrages, et U faut convenir qu’elle est in- 
i'*UC"S ,lleurs Passa§es insignifians du Champenois et surtout 

Pour de Ja l*fne' , <|ue l on pardonne le moins c’est l’immoralité prise 
tsn « -CeSt mal.hfureusement encore une erreur trop c«m- 

“aoiésSri™ m-Ma,S en.voda troP contre des pièces qui nous ont tant 
l0US "os1;,* aYteur PnnciPaI- M. Philippe toute-fois n’a pas seul fait 
l’’'»"U,,Jn’, » “““»niqué quelque chose de son feu à tous ceux 
t?ut Par MU» rî, 63 d en recevoir-. En général il a été bien secondé sur- 
'itnie, el|e - ">assat i celt9 actrice était charmante dans le rôle de Ju- 

manières r T"* toU ies les Sraces naïves qui peuvent se concilier avec 
naïveté,, ,sl'T’e8; dans le Champenois elle a élé tout-à-la-fois pleine 

1 finesse. S „„H „/H.

DmiaN0UVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

^àaie dem "h'dU ^ de °* mois • aPr®3nne discussion très-animée, l’a- 
ftl«oii aaaed^'ne deParls- sl,r la demande de MM. Dupuvtren et
Vt lde,”’° '—J—' .............................--'■PPOflsur le, fB.que le comité de vaccine serait chargé de lui faire un 
Î"10"“« .a,,ls relatifs à la petite-vérole survenue en France sur des
I,.., ’ vaccinées. Toir - • •iqi|'pLslr!ft!fe|S'.Tou* '« médecins peuvent adresser à la commission, 
Ias ces fait. i_ “e ai ’ el les dont ils ont connaissance, et les réflexions 

eur on' suggérées.

,'!1" j*lreUen]U!du l’un des plus célèbres naturalisles'de l’Europe
p(!f Je Prance aU^ ',';i.ances eï al,x- lettres M. le comte dé Lacépède, 
^'lîsseur é'|,J ?rand'°™* de légion-d’honneur , membre de l’institut, 
>de Lond°!re nalure"e au jardin du roi , membre de la société 

^Vatr8llereb 1 el de lotîtes les sociétés savantes de l’Europe, est mort 
! Pl1 de Uresd«s suites de la petite véroledout il avait été atteint il y

ïpiniy,pièPsi%tai‘ na " -Agen en 170G. Il est décédé à sa campagne 
c. r Uet>t.-Denis.

. par _
*I>r'* > il n’es^qile 'on 1 annoncé que l’auteur de Quentin Durward était 

as encore débarqué sur le continent.

t,,ot COMMERCE.
V”5’1’* DansT ~ L" vendanges sont finies dans presque toute la 
isj^ daiis üne es «nvirons de Beaune seulement ou fera une nouvelle
CS qui n’*laC^n2a'nu jours, c’est-à-dire qu’on coupera alors5(j ■••s qui M # t

?la,lent pas suffisamment mûrs au moment de la fixation 
,I“ 5 Sacrales
!" d, "^.^«Utenrs

jyj^ae ^celte a, - nrs °nt eu une Sl haute opinion de la qualité des 
i^oj^’ils fQsse‘nce- Qu'ils se sont empressés de les acheter , même 
d« Vj* So'U déjàen.t j tS’v^esorte que les trois quarls.au moins , de la 
*Vi» ini°Ussi‘auxVen^llS a ^es Prix horriblement chers. Les fabneaus 
<it t* fruiu ,0nt. enc°re augmenté l’afiluence des acheteurs, et ont 

6 v,gne pour faire environ de 8 à 900 mille bouteilles 
*• damais , en Bourgogne, on n’avait eu un pareil

. >ins ‘‘UlU de 
Wl ,ni0usseuio> de ru
'lx uj.*1 * des p^ne d’uue récolte enle

car auxqaels les propriétaires étaient loin de prétendre 
Illarchj1,uj etaifnt les acheteurs qui faisaient les condittions , et ,

1 S^lre primés * S °^, aient Atl propriétaire un prix très-élevé , afin

.........
<pi* jsniaii on n’auta récolté d’aussi bon vin.

, 'insVÏ' <ioi,c''"lPar un concui reiit.
^ta Vlvreraix nen dans les caves des propriétaires , si ce n est 

qn ït!0ls de novembre, et si la qualité répond au prix, on

S-nl? f'q* B"l'dL'aUX ' a9 septembre , qu’on évelne le produit delà 
mém /» * d?ns1“ Par;ia,du Médpc à environ 3o million!. DW. le» 
le tonneau6*’ ^ VlnS Ju domalne de Ia,ozé se soin vendus djääo fr.

BOURSE d’anvers, du 8 octobre.
Effets publics. — Ils ont élé demandés par continuation.
Changes. — D Amsterdam court s’est fait à la cofe; le Londres court

cite uT ° ,ete ?ffertS a ,a cole ’ Ie Pa"s a 'roo' é des preneurs à la 
“ „ j ,e\ Prancf0rt a six semaines et à trois mois ont demandés, il ne .’est 
rien traite en Hambourg. ’
le BrésiÎd^fiT 'Tt11 S eSl V6ndU t'Ue,Tles Pelils loi* Je café : on a payé 
le Brésil de 36 3n a 37 i/a c., et le St. Domingue 3, c.
lrmrn,S»CreS PSU demandds cette semaine ; les raffinés ont éga-
LeTnr x n’nnl S’6n 6St paS “<>"'«a® delà de IOioooliy.
Les prix n ont pas varie : la melasse est tenu de fl. n-aoà fl. i7-5o c

'I STnS ’ Par continuation, ont bien soutenu leurs prix cette se-
portaîion “eS Pa' iieS °“1 VendUeS ’ tant par sPéculahan pour l’ex-

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 M.
P. B. 

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C.

58 17a A

pair
100 178 A

Amsterd.
Londres.
Paris.
Franc.
Ha mb.

178 070 p. A

4°
479716070 A 

36 1^2
35 3/16.

3m p
47 r/4 A 
36174 A 
34 i5/i6 P

3978 p 

47 1716 A 
36 A
34 13/16

bmum* » rt»iaiLRDAM, — un n octobre
fur»;,?™ e ,»v

t« “ .t.88 88 d- « °» *»- . »

Marché d'Amsterdam, du 5 octobre 
On a vendu le beau froment blanc de Pologne, du poids de ,3q livres

fl. 2i5 , celui de 120 hv. d une moindre qualité fl. 220 • et celui H • , ’ 
de iu8 à ,u9 liv. a aiG. L’avarié du poL de Vvl ff!.’, fl°t 
d Antlammer par partie, fl ,73, et celui de Zélande, dii poids de ,34 1 ,

Le seigle maintient son prix , il ne se traite rien en brun , il s’est vendu 
par parhe, de celui de Prusse, du poids de ,,8 liv., venant de. grenier, *
a fl. 110 , et celui du poids de 120 liv. pris à bord fl n5 ’

Lorgr n’a pa. éprouvé de variations : celle du Danemarck , du poids do 
108 , sur grenier , est tenue fl. 96. P a*

L’avoine s’est vendue par parties comme suit : celle à fourrage du poids de 
bid’, fl Sren,er’ de “■ ’° 3 73’ ei-'a b0Dne du P0idsdeO;5 liv! prise I

Le blé sarrasin maintient son prix , celui du Brabant du poids de , 301 
fl. 10°. II s est trade plus d affaires en colza , les prix n’ont pa! varié- le i,on 
vieux deZelande fl. 337; le vieux de Cronborns, 231 le vieux de Frise 
335 , le nouveau de Zélande 338 , celui de Groningue 3,0 333 à 333 L' 
grainy e lins écoula lentement, celle d'Egvpte du poids de ,07 Hvres ,

THÉÂTRE DeTiÉGE. “
Jeudi ,3 octobre ,835, pour l’avant dernière représeniation et à son 

beirefice , M. Philippe jouera dans trois pièces.
La première représentation des dames Martin , ou le mari , la femme 

et la. veuve, nouveau vaudeville comique en un acte de MM \ if, « 
taine, Belle et Tully. M. Philippe remplira le rôle de Martin • 5

Suivi d’une seconde représentation ( demandée ) du Champenois ■ ce, 
deux pieces seront suivies d’une représentation ( demandée ) de M. Sans- 
Gene. '

On commencera à six heures très-précises par une ouverture à grand 
orchestre ; chaque entr’acte sera rempli par des ouvertures ou morceaux de 
musique choisis.

Dimanche 16 octobre , la première représentation de l’abonnement
En attendant la première représentation de Robin des Bois ou les 

trois balles, opéra-féerie nouveau en 3 actes de M. Castil-Blaz’e mu
sique de M. de Weber,- orné de costumes, décors nouveaux et de’tout» 
la pompe dont il est susceptible.

Lesporteset les bureaux seront ouverts de très bonneheure. '

Administration de la province de Liège. — Adjudication
U sera procédé par devant les membres de la députation des 

états , délégués à cet effet, en leur hôtel rue Aaimont, à Lié-e 
le samedi i5 du courant, à onze heures du matin, à l’adjudication 
des ouvrages a faire pour l’entretien des prisons de Lié^e.

Cette adjudication aura lieu par soumission et au rabais
Le devis est déposé audit hôtel, où l’on en pourra prendre 

lecture et obtenir avant l’adjudication tous les renseignemens et 
eelaircissemeus necessaires.

A Liège , le 8 octobre 1825.
Pour le greffier des états de la province de Liège. le mem- 

bre de la deputation des états. Knaeps-Ke'vor.
" —■■——------ -—-Æiiaggagai*era3Bigæ3r.«affl3E7s»!HnwjWi

TEMPÉRATURE DU 10 OCTOBRE.

A 9 II-du mat., 13 au-dessus o;à 4 b. ap.-mid,’, «3 ,pd. au-dessus.

ANNONCES ET~AFÏr^JF£^s^^

Parfondry , der.» l’hôtel de-ville a reçu deshuitres anglaises.

Quartier garni à louer , rue du Dragon d’or , n. 671p.

Beau quartier garni à louer , tournant St. Hubert, n. 685.
One fille de boutique au fait du commerce , peut së 

senter rue Neuvice , n° 952- ____________ ’ Se Pre"

Lemoine Randaxhe , a l’honneur de pre'venir le public one 
dimanche et lundi fête à Fle'ron , il y aura BAL à son’ do 
inmile^àja grande salle à Beyne. __________ 00
- Ear iugement du tribunal civil de première instance se'ant 
a uy , en date du quatre octobre 1825, Me Delchambre-Rai- 
kem , avocat, demeurant en la même ville, a été' nommé cu- 
ra eur à la succession vacante de Marie-Joseph Dumont, ne- 
godante , eu ladite ville ; le curaleur invite : i° les créanciers 
a. U0’ a‘re connaître le montant et le titre de leurs cre'ances ■ 
e 2 es débiteurs à rapprocher dans ie plus bref délai.



(575> Mercredi 12 octobre i8»5, à deux heures de relevée , 
l’huissier Degüeldre, vendra à son domicile rue St. Severin , 
n° 709, à Liege , quantité de beaux meubles.

Açgent comptant. ______

Vente de bois de haute futaie.
Le lundi 17 octobre 1825 , à onze heures du matin, M. le 

comte d’Oultrernont de Wégimont, fera vendre aux enchè
res sur les lieux , par le ministère du notaire Delexhï , une 
grande quantité de beaux ormes et bois-blancs , formant des 
allées qui entourent le château de Warfusée , commune de 
Saint-Georges. A crédit.

(573\ Vente par licitation.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil séant à 

Huy , le quatre décembre dix-huit cent vingt-un, enregistre 
le vingt-huit mai suivant, il sera procédé, le dix-sept oc
tobre dix-huit cent vingt-cinq , à dix heures du matin , par le 
notaire Tingry , en sa demeure, rue des Augustins , audit 
Huy , commis à cet effet, a la vente publique, au plus of
frant, d’une maison , avec jardin, appendices et dépendances, 
de la contenance de quatre perches, trois cent cinquante- 
neuf palmes, environ , situés rue St. Hilaire , à Huy , joig
nant d’un côté à Dieudonné Ronchaine , d’un deuxieme a Wal
ther Preudhomme, d’un troisième à Thomas Degée , occupes 
par ledit Dieudonné Ronchaine , cultivateur , domicilie audit 
St. Hilaire , contre lequel la licitation a été ordonnée , parle 
jugement susdâté , sur les poursuites de Marie-Joseph Be
duine, co-propriétaire, présentement journalière et épousé 
de Jean-Joseph Glieur, menuisier , domiciliés à Seramg-sur-

On peut prendre communication des conditions chez ledit 
notaire, où le cahier des charges est déposé, et chez maître 
Bastin , avoué , desdits époux Gheur, licitans , rue de JNamur ,
n°. i3, à Huy. . .

J. Bastin , jurisconsulte et avoue.
Patenté en cette dernière qualité par la régence de Huy , 

pour 1825 , le six août, art. i5o , n°. 68.

Vente volontaire.
Le sept novembre 1825 , aux deux heures de relevée , les hé

ritiers de la dame Anne-Thérèse-Josepbine Dehasque , veuve de 
M. Jean Nahoir, feront exposer aux enchères publiques , en l e- 
tude de M* Debefve, notaire, rue Sœurs de Basque, n° 281 ,

6 Une maison, portant ci-devant l’enseigne de l’Espérance , 
située rue à la Goffe , à Liège , n» 1028 , joignant vers Coron- 
meuse, à M,Gehotte, graveur ; vers le pont des Arches, a M. Ma- 
gis et derrière à M. Defoumy ;

20 Une rente de quinze florins 6g cents P. B., due par la ville 
de Liege , avec les arrérages de 1823 et suivants.

Aux clauses et conditions reprises au cahier des charges dont 
on peut prendre communication dans les etudes de M® Debefve , 
notaire , et de M* Lhoest , avoué, rue sur Meuse, n°. 384, à Liégs.

* * J. Thomas , fils, coiffeur et marchand parfumeur, rue Pont- 
d'Ile ,n° 6, a reçu une forte quantité ; savoir : de pommades su
perfines et variées ; huile comogèue et philocome , pour la con
servation et l'embellisse ment des cheveux ; et véritable fluide de 
Java, spécifique précieux pour empeoher la chute des cheveux et 
favoriser leur croissance.

Il tient toujours un assortiment d’objets de parure , en acier , 
au dernier goût, tels que bracelets , ceintures , chaînes, boucles, 
crochets , et les nrenies articles dores. Peignes d écaillé , de 
corne , garnis et non garnis , en acier , dorés , et autres. — Pa
niers , ridicules et bretelles de tout genre; enfin, couteaux, ca
nif.-; avec ciseaux , serpettes , briquets , etc. , de 1er. qualité.

Nota. ~ Il partira demain pour Paris d’où il rapportera un 
choix d’articles les plus nouveaux.

Quoique absent, on trouvera toujours chez lui une quantité de 
tours indéfrisables d’un nouveau genre pour se coifferen cheveux, 
et un grand nombre d’autres coiffures

Une personne au courant de l’achat et de la vente des vins du 
France et d’Allemagne , désire trouver un associé qui voudrait y 
mettre 4,720 As* P.-B. et se charger du magasin.

S'adresser franco au bureau de ce journal àMr. S.

A vendre au n. 668, rue Féronstrée, des crins de chevaux, 
neufs , frisés , très-bonne qualité , au prix fixe de 72 cents la 
demi liv. , par partie , pas au-dessous de 15 liv.

M. Destriveaux , étant rentré dans la propriété de la maison 
située rue de l’Agneau, sur Meuse , portant le n° 426 bis, 
annonce que cette maison très vaste, en très bon état, située 
à proximité du port et possédant un très grand magasin, est 
dès maintenant à louer ou à vendre à des conditions avan
tageuses.

S’adresser rue de l’Agneau , n° 420.

Jeudi 20 octobre 1825 , à 2 heures de relevée, au domicile du 
Sr. Marchai, cabaretier , à Dison, le Sr. Paschal Levaux , bou
langer , audit lieu , fera procéder à la vente publique et à l’ex
tinction des feux , d’une maison et dépendances , avec une prai
rie et un jardin potager y attenant , contenant le tout environ 87 
perches 19 aunes, situé eu lieu dit à Tappen / commune de 
Dison , joignant d’un côté à Jean Winandy , d’un autre aux 
représentants Largefeuille et des deux autres côtés à des chemins.

S’adresser à M® Michel , notaire , à Jalhay , pour prendre con
naissance des conditions de la vente ainsi que des titres de 
propriété.

Quartier garni à louer et chambre , à la fabrique de tabac , 
vis-à-vis du Palais, n. g.

A vendre au même numéro une couple de chevaux alezans , 
apareillés.

(568) VENTE DE MEUBLES ET EFFETS.
Mercredi douze octobre , deux heures de relevée , on vendra 

publiquement, en la maison mortuaire de Valentin de Jaymaert, 
vivant distillateur , rue Porte-aux-Oies , à Liège , les meubles et 
effets dépendant de sa succession , consistant en literie , meu
bles menblans, diable volant, balance , genièvre, etc. Le tout 
argent comptant. ,

A vendre à main-ferme et argent comptant une fort belle bi
bliothèque en chêne. S’adresser n°. 23, place St.-Pierre, à Liège.

Chambres à louer , avec pension , à la Tète verte , sur la Batte 

On demande des ouvrières eu mode , pont d’Ile, n. i4.

A louer , rue sur Meuse à l’Eau, n. g36 , près de l’Université, 
plusieurs chambres garnies avec pension. >Oii y donnera aussi à 
dîner à des élèves seulement , à un prix très modique.

Au n. 5go , rue Souverain-Pont, chambre garnie à louer, avec 
ou sans pension.

J. D. Clebant , marchand chapelier et de nouveautés à Ver- 
viers , s’empresse d’informer le public qu’il arrive de Paris avec 
un choix de chapeaux du dernier goût, casquettes de fantaisie 
pour la chasse ,1e négligé et autres chapeaux zéphyrs à la Boli
var, en loutre et en pluche , sacs de nnit à serrures et boîles a 
chapeaux en cuir imperméables pour le voyage, mouchoirs de 
poche à la Charles X à 52 à 66 cents la pièce , rotins, flacons, 
lorgnettes, colliers, ridicules à la Jocko ; enfin une foule d’autres ob
jets de première mode dont le détailserait trop long ici,mais indis
pensables k la toilette des deux sexes.

Il s’est assorti dans les premiers magasins à Paris de quincaille
ries , jouets d’enfants, surprises , souvenirs , etc. , etc. Il attend 
de l’Allemagne une belle partie de pelleteries superfines et nou
veautés pour l’hiver; il reste constamment assorti des objets pré
cédemment annoncés.

Il a le dépôt des poudres de Julien pour clarifier les vins et 
eaux-de-vie. Le tout aux prix les plus modérés. __

(565) A louer pour le premier mars 1826.
Mercredi 12 octobre 1825 , à neuf heures du mafia , b 

commission des hospices exposera en location , dans la sa e 
de ses séances , rue Féronstrée , à Liège, un jardin avec ^ 
hinet, situé au Pery, tenu par leSr. Joseph Piron, e 
autre jardin avec cabinet, situé chaussée St. Gilles, et 
par le Sr. Henri Crahay. S’adresser, pour les conditions 1 
bureau de la recette desdits hospices. __ _____jjj

Appartemens et chambres garnies à louer, Marche-N601 

n°. 728.-

A louer dès-à-présent la maison n. 24, sur le grand Marc
S’adresser rue Féronstrée , n. 584. -

co®‘
A louer pour le noè‘1 prochain , une belle maison 

merce, située rue Neuvice , n” g56 , avec un bâtimen 
rière. S’adresser à M. Closon , n° 71 3 , derrière ln sa 
spectacle. _____ -

A louer pour mars prochain , une ferme , près d .ß 
commune de Herstal, réunissant, terres , prairies e J 
légumier. S’adresser rue Hors-Château , n°22i. ^

O
Les immeubles provenant du Sr. Henri Lutaster et pjs0l)

tlierine Leclercq, son épouse , vivants , demeuran , \ 
j,.-, i„ V .-.1 'L - 1______ *_____ etr . avant èreet dont la vente a e'té précédemment annonce'e , aya .jencei 

jugés par acte avenu devant le notaire Michel, der
Jalhay , le 26 septembre 1825, moyennant, savoii 'i’atlnonce» 

Pour la maison et le terrain repris aux n° 1 et 2 ^
2,5$ fla somme de

Pour la maison reprise au n” 3 , celle de ^ * gjjg $0
Et pour la maison reprise au n° 4 , celle de ,'Vions ^ ^
Toute personne peut, conformément aux c011 

vente, surenchérir d’un 20e les prix ci-dessus, ^ ^tern>c 
déclaration a faire par acte devant ledit notaire, <-an:’ 
de vingt jours , à dater de celui de l’adjudication.
,______________________________ _—----------------- jejnS8

Lundi 3i octobre 1825 , il sera procédé pardevant 
de paix de Huy , en la salle de ses séances, et paI à[a ve"t8 
de M* Grégoire , notaire, aux dix heures du ma ’rce,
aux enchères d’une bonne maison, propre au conn ^eC^' 
truite en pierres et briques , couverte en ardoisi\es, le ,0je 
cour, grange , e'eurie et jardin , contenant 2& per ^ snr> 
formant un ensemble , situé à la Sarte , Pr<f qaUie 
grand chemin du Coudroz , provenant de. feu JaC 
présentement occupé par le Sr. Lawalrée.

S’adresser audit notaire pour voir les conditio^

A Liège 1 de l'unvrimene de II. Lignac, éditeur dit journal MATHIEU LA E YSBEliG-H, rue Souverain
-Pont

S. ^


